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58%

13%

26%

3%
Education et formation

Santé

Emploi et marché du travail

Insertion professionnelle et
inclusion sociale

23%

39%

9%

24%

5%
Compétitivité des entreprises

Transport (non urbain)

Gestion des ressources (eau &
matières)

Prévention des risques naturels et
climatiques

Santé
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1 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des région - Donner la priorité aux citoyens, assurer une croissance durable et inclusive, 
libérer le potentiel des régions ultrapériphériques de l’Union - COM(2022) 198 
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